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DENIERS PROVINC IAUX.

F rais de l'assembl ée annuelle des E tats . . . .

f rais de l'ambassade ou dépuration il la cour.

Frais de l'administration pendant L ID Dec. . .

Pensions de rel raite des offic:c rs de la Pr ovince .

Sciences cl ar ts .

Commerce, manufactures.

l'I ines.

Haras.

P ostes.

Hopitaux..

Gr and es routes cl aut res.

Ponts .

Chaussées ct rivieres.

Port s , g'raux cl canaux .

Appointcmcns des di recteurs, inspccreurs , clc. .

Pensions de retraite pour les directeurs, etc. .

TIenles pour achats , indemnités cl constructions.

Intérêts pOU Tcautionnement. .

Tour. des Deniers Provinciaux.

1 5!~ .720 1. 0, . od.
53,000

G2, 200

2,500

3!i· ,600

70 ,000

}j.,BOO

4,200

H,230

500

53 G,737 19 9

25.'1-,328 3 10

3 1,350

101 ,000

39. t OO

12 ,700

111 ,555 10 1l

41,200

1,G2-~ ,7~ 11. ts s. Gd,

Nous ri vons YU que la récapitulation général e des Deni er s Royaux
do nnait 12,i9 f ,OIO liv . 5 s . G d ,

Si on ajo ute ce tte som me à celle de s Deniers Provinciaux 1 on 'terra
que leu r total gén éral était de 14- ,1i- 15 , 75 1 liv. 18 5",

.~
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1356; plus tard, à plusieurs reprises, l'imposition fut renouvelée sous le
nom d'aides ; en 1443, les Etats obtiennent J'abolition de ces aides ; il
leur fut alors permis d'établir pour trois ans un droit sur la chair, le
poisson et le vin, pour un total Iimrté à 83 000 livres ; ce nouveau droit
reçut le nom de droit de l'équivalent, parce qu'il équivalait aux aides
supprimées. Comme son rendement n'arrivait pas à la somme escomptée, il
fut rédurt, à la demande des Etats, à la somme de 73 000 livres qu'on
appela le préciput de l'équivalent dont le montant fut définitivement fixé
en 1516, à 69 850 livres.

La totalité de l'ancienne taille, à quelques centaines de livres
près, atteignait 514000 livres.

Le ta illon est une imposition annuelle dont le produit était
affecté à l'entretien de la gendarmerie ; depuis 1627, son montant était
définitivement fixé à 165 000 livres.

Chaque année par lettres patentes, le roi demandait à ses
commissaires de requéri r les Etats de lui vouloir " libéralement
accorder et octroyer ces deniers " ; les Etats délibéraient le dernier
jour de la session ; la délibération portait le nom d'octroi.

L'Oct roi était toujours rédigé dans les mêmes termes ; " Les
Gens des Trois Etats de la Province de Languedoc,
assemblés par mandement du ro i, ayant entendu la demande
à eux faite au sujet des Impositions que S.M. requiert être
faite sur lesdits pays, savoir Bien que cette
Province soit accablée par les grandes Impositions qu 'elle
fait volontairement pour le service de S.M., néanmoins, pour
témoigner qu 'elle a beaucoup plus de passion pour le
service de S.M que pour son propre soulagement, les Gens
des Trois Etats ont libéralement octroyé et accordé au ro i
leur souverain prince et seigneur, pour l'année . . . et sans
conséquence, lesdites sommes, et consentent qu'elles soient
Imposées sur ladite Province pour ladite année ",

C'est le principe fo ndamental de J'établissement des
impositions, un des privilèges essentiels de la province ; le roi demande
directement aux Etats l'octroi ou le consentement, sans aucune autorité
intermédiaire. Les Etats octroient libéralement des secours au roi, mais, ils
ont aussi la possibilité de refuser, et c'est ce qu'ils ont fait à maintes
reprises, parfois même avec beaucoup d'éclat.

Le Don gratuit, offert chaque année au roi, s'élevait à trois
millions de livres ; la ville de Toulouse y participait pour une somme
inférieure à cent mille livres, en vertu d'un abonnement qu'elle avait avec
le roi ; le montant du don gratuit était fixe depuis 1690.

Les v ingtièmes ont été crées à partir du milieu du siécle ; on
a insisté plus haut sur la crise de 1750, provoquée ' par la création de
l'impôt du premier vingtième par l'édit de Marly, en 1749 ; depuis, il y en
eut d'autres; la province était abonnée pour 1 300 000 livres. L'abonnement
est une technique financière, un contrat aux termes duquel les Etats
s'engagen t à payer an nuellement au roi une somme convenue,
correspondant au rendement espéré d'un impôt ou d'une taxe et à
prendre en charge la levée de cette taxe. Le procédé est avantageux
pour le roi qui perçoit ainsi des sommes certaines à des dates fixées ;
la province y voit le respect de ses privilèges en matière d'impositions,

1
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consentement, répartition, levée. La procédure de l'abonnement était
couramment utilisée par les Etats de Languedoc, au 1Sème siècle ; on
citera seulement quelques exemples, comme les droits sur les courtiers,
les jaugeurs, les huiles et savons, les dons gratuits des villes .. . ..

La capitation a été instituée par une dèclaration du roi en
date du 18 janvier 1695 ; l'imposition était faite par feu ou par famille ;
les contribualbles étaient répartis en 22 classes, en fonction de leur état
ou de leur profession. La première classe ne comprenait qu'une seule
personne, le dauphin, taxé à 3 ()()() livres ; à la dernière classe, on trouvait
les manouvriers, les journaliers et les servantes taxés à une livre. La
capitation était payée par abonnement au roi, pour un montant négocié
de 1 600 ()()() livres ; le trésorier de la bourse ne reversait au trésor royal
que 800 000 livres, le surplus étant laissé à la province, à titre de remise
et employé à rembourser les emprunts faits par les Etats pour acquitter
les impositions.

La répartition des impositio ns

Le deuxième grand rôle des Etats était la répartition des
impositions entre les diocèses . Pendant la session des Etats , une
commission spécialisée,le bureau des comptes arrêtait un tab leau
général des fonds de recettes et dépenses ; ce tableau approuvé par
l'assemblée et autorisé par les commissaires du roi permettait de
dresser très vite la mande des impôts en attendant l'arrêt du conseil.

Les sommes étaient réparties entre les diocèses suivant un
barême traditionnel datant du 1Sème siècle, soit dix pour cent environ
pour le dicèse et la ville de Toulouse, sept pour cent pour Albi et
Nîmes; Narbonne et le Puy payaient un peu moins ; Béziers était taxé à
un quinzième environ ; Montpellier, Uzès, Mende, à un dix-septième ;
venaient ensuite, avec un tarit de moins en moins élevé, les diocèses de
Viviers, Lavaur, Carcassonne, Castres, Alet-Iimoux, Lodève, Agde, Saint­
Pons, Saint-Papoul, Mirepoix, Bas-Montauban, Rieux, Comminges.

Chaque diocèse recevait le tableau de répartition et pouvait
donc, à son tour, effectuer le département, la répartition des sommes
dues par le diocèse, entre les villes et les communautés de son
territoire. On appelle municipalités diocésaines ou assiettes, les
assemblées annuelles chargées de cette répartition ; leur composition
comprend comme l'assemblée générale ou les commissions des gens
du clergé, de la noblesse et du tiers état ; l'évêque ou à son défaut son
grand vicaire représentait seul l'ordre du clergé et présidait l'assiette ;
l'ordre de la noblesse était composé des seigneurs possédant dans le
diocèse des baronnies donnant droit d'entrée aux Etats ; le tiers état était
composé des consuls et députés des villes et communautés qui avaient
droit d'envoyer des représentants à l'assiette. Un délégué, envoyé par les
commissaires du roi, siégeait à l'assemblée ; il avait le titre de
commissaire principal, mais, il ne pouvait pas délibérer.

Les assiettes se réunissaient au chef-lieu des diocèses, dès la
clôture de la session des Etats, et au plus tard dans le délai d'un mois
suivant la fin de la session ; leur durée ne devait pas excéder huit jours.
Chaque ville et communauté recevait un document écrit appelé
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préambule et contenant la mande, c'est- à-dire le montant détaillé de
toutes les impositions à leur charge, aussi bien ce qui étart du au titre
des Etats, au titre du diocèse, au ntre de la ville ou de la communauté
elle-même.

A titre d'exemple, on analysera brièvement la mande reçue en
1764, par une petite communauté des environs de la ville de Montpellier.

Préambue
Du ralle des Imp ositions faites sur la communauté

de Grabels, diocèse de Montpellier pour la présente année mil
sept cent soixante quatre .

Chapitre premier
... pour la caillé de ladite communauté pour les

sommes Imposées sur le diocèse la présente année ... ..
arrêtée par les commissaires ordinaires du d iocèse le 15
mal 1764.

Pour la taille, le talllon, les mortes-payes, les garnisons,
les étapes, au total, un peu plus de 330 livres,

Pour les deniers extraordinaires, près de 3 420 livres,
Pourr les fra is d 'asslelle, 590 livres.
Chapitre deuxième
Dépenses ordinaires de la communauté conformément

aux règlements de Nos 5grs les commissaires du roi et des
Etats du 3 mars 1764: gages du premier consul, 12 livres, du
second consul 9 livres, gages du régent des écoles, 135
livres, de la régente, 100 li vres; loyer de la chambre des
écoles, 12 livres; rétr ibution du prédicateur de la quinzaine, 15
livres.

Les tro isième et quatrième chapitres concernent
respectivement les remboursements d 'emprunts et le service
des intérêts ; le cinquième chapitre fixe les droits de
qu/llance divers à verser au receveur des tailles, (en tout 14
livres et 4 sols, dont 8 sols pour le port de la mande).

Le sixième chapitre est relalll aux " moins Imposés"
; " II a été dlstrall en d iminution de l 'imposllion celle de
quarante livres dix neuf sols provenant du reticst formé par
la cloture du compte de André /11er, collecteur en l'année
1762, suivant l 'ordonnance de Ngrs les commissaires du Roy
et des Etats du 3 mars 1764,

Plus de celle de 144 livres accordée à la
communauté en considération des pertes sur les récolles de
l 'année dernière suivant l'état de M M les commissaires du
diocèse du 18 mal dernier.

Le septième et dernier chapllre concerne les droits
de levure que le " co llecteur de la présente année se
retiendra par ses mains ".

Le total des impositions de la communauté est de 5106 livres,
15 sols, 5 deniers, soit un peu plus de vingt fois la rémunération des
deux instituteurs, ce qui parait relativement modeste ; par contre, si on
calcule le montant • per capita " de ces impositions .soit dix-sept livres
par personne, y compris les enfants de tous âges, on constate une
charge très considérable ; si on consid ère. non plus la population totale,
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mais le nombre de familles tel qu'il figure dans la réponse de la
communauté au questionnaire de j'intendant Le Nain, en 1744, on arrive
à 77 livres par chef de famille ; en réalité, le chiffre est beaucoup plus
important, car bon nombre de chefs de famiBe, les brassiers par exemple
ne possédent pas de biens fonciers et donc ne sont pas redevables de
ia taille.



Importance économique des Etats

L'édit de Béziers, en octobre 1632, reste le grand tournant de
l'histoire de la province, même s'il a été abrogé en 1649. Richelieu a
mis fin au régne des grands gouverneurs de Languedoc ; le siècle des
Montmorency s'achève tragiquement à Toulouse.

A l'exception du prince de Conti, au 17ème siècle, les
gouverneurs qu'il s'agisse de Gaston d'Orléans, frère de Louis XIII, du
duc de Verneuil, fils naturel d'Henri IV, du duc du Maine, fils naturel de
Louis XIV, ou d'autres, ne paraîtront pas ou guère en Languedoc et
seront représentés aux Etats de la province par le commandant en chef.

Les Etats de Languedoc ont perdu l'essentiel de leurs
pouvoirs ; ils sont devenus peu à peu une assemblée régionale
solennelle à caractère essentiellement administratif. Une sorte de joute,
plus ou moins rituelle, plus ou moins subtile, se poursuit au long des
années, sur le même mode. A chaque occasion, plus particulièrement
lors de la créat ion de taxe ou de charge nouvelle, les Etats de
Languedoc rappellent les franchises et les privilèges de la province ; le
roi, parfois, passe outre, mais le plus souvent, il reconnaît par déclaration
ou lettres patentes, priviléges et franchises, et reçoit en remerciement les
subsides qui avaient suscité les remontrances des Etats. C'est ce que
certains appellent l'effacement des Etats.

A y regarder de plus près, on constate qu'il ne reste aucune
trace visible du Parlement de Toulouse et qu'il ne subsiste que
quelques vestiges du palais de la Cour des comptes, aydes et finances
de Montpellier, dans l'actuel palais de justice de la ville ; par contre, le
nom des Etats de Languedoc est attaché à des ouvrages aussi
somptueux que durables qui suscitent encore l'admiration . La Révoiution
française a fait disparaître les Etats, mais le canal du Midi et les jardins
du Peyrou sont toujours là, parmi tant d'autres ouvrages, pour témoigner
de leur pérennité. C'est leur action soutenue, au 17ème et au 18ème
siècle, en faveur du développement économ ique et culturel du
Languedoc qui constitue l'essentiel de leur héritage

Les Etats eux-mêmes, dans un mémoire présenté au roi en
1780, exposent leur politique dans ce domaine. Les dépenses citées sont
celles prévues pour l'année 1789.

Chemins : Les chemins de la province ou de poste ont trente
. six pieds de large entre les fossés ; ils forment " la grande ligne

depuis le pont SBlnt-Esprlt, Jusqu 'à MontBubBn ; elle percourt
97 lieues de poste, et est di visée en trois pBrtles , suïven: les
sénéchBussées " : la dépense prévue pour 1789 est de 200 000 livres.
" A cette grande ligne, 1/ teu: BJouter le chemin de Nsrtxmne
en Roussillon, celui de BelestB, celui de Montlouis, celui de
Nimes à A vignon, celui de Montpellier à Cette, celu i de
BeaucBlre à Nïmes, cetul de Montpellier à /B Vérune et enfin
le chemin de l'Auvergne ",

Les chemins de sénéchaussées ont trente pieds de large ; ils
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conduisent d'une ville épiscopale à la ligne de poste.
Les chemins des diocèses ont vingt quatre pieds de large ; ils

vont d'une ville particulière à une ville épiscopale ou à une grande
ligne.

" Les Etats ne croient pas pouvoir trop répéter que
cette classe de chemins est la plus Intéressante; l'argent
qu'on y destine est placé au plus haut Intérêt et la véritable
économie est sans doute celle qui multiplie à l'Infini les
sources de la richesse et de l'abondance.

Les Etats conviendront qu 'II manque encore à leur
administration de s 'occuper des chemins de communautés
qui ne sont pas moins Intéressants, car si la denrée ne peut
sortir du grenier du propriétaire, 1/ est Inutile qu'enteurs elle
puisse être transportée ; si elle en sort à dos de mulet ou
de cheval, Il est presqu'Inutile qu 'ailleurs, elle soit voiturée,
mals les Etats ont dû commencer par les premières
communications et I/s espèrent que S, M approuvera les vues
qu'Ils auront l'honneur de leur proposer sur cette quatrième
et dernière classe de chemins ".

Ponts : La nécessité fait construire les ponts ; on ne peut les
construire tous à la fois faute de moyens ; on choisira donc les plus
nécessaires, tout en réduisant le plus possible la dépense ; la méthode
utilisée est simple : " Quand un pont ne passe pas 480 livres, 1/
est à la charge de la communauté qui le demande ; s '/1
passe cette somme, Il devient à la charge du diocèse
jusqu 'à la somme de 4 000 livres ; à celle de la
sénéchaussée jusqu'à 10 000 livres, et au-delà à celle de la
province . . .Quand à la magnificence dans les ponts, les
Etats n 'en connaissent que deux sur lesquels Ils peuvent
convenir que le désir naturel aux directeurs de faire valoir
leurs talents, a pu les porter au-delà du nécessaire ; celui de
Lavaur b ient ôt fini, et celui de Gignac qu 'on commence à
construire ",

Les dépenses prévues pour l'année 1789 sont de 12 000 livres
pour l'entretien du pont de Toulouse, 30 000 livres, pour le pont de
Lavaur, 10 000 livres pour le pont de la Gardelle, 12000 livres pour le
pont du canal à Castelnaudary, 35 000 livres pour le pont de Mirepoix,
40 000 livres pour le pont de Gignac, plus de 17400 livres pour le pont
de Saint-Paulo.

Une règle particulière figure dans le texte : " Il faut les
construire en pierre parce que les bols deviennent rares ".

Canaux et rivières: " L'attention que les Etats donne
à tirer parti des eaux, à les empêcher de ' nuire et à les
rendre praticables est un des objets principaux de leur
administration.

Ils ne parlent pas seulement du grand canal de
communication des deux mers. . . ",

Ce canal est une propriété privée ; la manière dont la province
participe est déterminée par une convention intervenue en 1739 ; il fallait
joindre l'embouchure du canai au port de Celle ; il fallait encore aller
plus loin et à travers étangs et marais joindre Agde, Celle , Aigues-Mortes



76

et Beaucaire. Il fallait aussi perfectionner la navigation de la Garonne de
Toulouse à Bordeaux.

C'est à Toulouse même,un vaste aménagement rendu nécessaire
par l'existence, sur le fleuve, de deux moulins dont les chaussées
interdisaient la navigation , et plus encore, d'un atterrissement important
empêchant les eaux de passer sous la première arche du pont, et
créant un risque grave pour la solidité de l'ouvrage. Pour détruire
l'atterrissement, il a fallu construire un quai ; pour contourner l'un des
moulins, on a construit un canal avec des quais et " deux ports pour
la commodité du commerce " ; " On ne peut n ier que la
dépense de ces ouvrages n 'ait été considérable, parce qu'un
canal de huit cents toises, des ponts qui le traversent, une
grande écluse, des quais, des parapets, des maisons a
détruire pour leur emplacement, en fin , l'ensemble d 'un pareil
projet ne peut être fait a vII prix. . . . " En 1780, on y travaillait de
puis dix ans et les travaux n'étaient pas terminés : en 1789,on prévoyait
encore 60 000 livres pour le port et le quai de Toulouse et 25 000 livres
en " remboursement des emprunts faits pour le canal de
Toulouse, nommé plus tard, canal de Saint·Pierre, ou de
Brienne ".

Ports : " Le port de Cette, le principal des ports du
Languedoc, a été déterminé pa r le gouvernement, et c 'est lui
qui a excité en divers temps les Etats a y faire tous les
ouvrages qu 'on peut y approuver ou y critiquer. C'est sans
doute un malheur pour la province, que ce port, saisi a
chaque Instant par les sables amoncelés du golfe de Lyon,
ne puisse être entretenu qu 'avec des fra is excessifs et
répétés chaque année. "

En 1789, on prévoit " 50 000 livres pour le dessablement
du port de Cette, et 3 000 livres pour les sondes du même
port Il,

Autres ouvrages : "II est deux ouvrages dont les Etats
do ivent rendre un compte particulier à S.M. parce qu'Ils
Imposent au voyageur, et que sûrement on y fa it allusion,
toute les fois qu'on parle de la magnificence du Languedoc.

Ces ouvrages sont la place du Peyrou à Montpellier
et l'entée de Toulouse du c6té de la Guienne ".

Après l'installation de la statue de Louis XIV " sur une
éminence située à Montpellier et qu'on appelle le Peyrou",
les Etats avaient délibéré d'acheter les terrains qui entouraient le
monument, en vue d'y créer une place, pour ne pas " laisser la
statue d 'un grand roi, isolée, pour ainsi dire, au milieu des

.champs ". La décoration de la place fut ajournée ' pour des raisons
diverses. et c'est seulement à partir de l'année 1764 qu'elle eut lieu,
après l'achèvement par la ville de Montpellier " d'un aqueduc
Immense, qui pouvait apporter plus de quatre-vingt pouces
d 'une eau saine et limpide dans une ville, qui dévorée par
l 'ardeur du climat, n 'avait pour fournir aux besoins de ses
habitants , qu 'une chétive fontaine d 'une eau fade e t peu
salubre, et prête à tarir a tous les Instants " L 'aqueduc
aboutissait à celle même place du Peyrou, qui, dénuée de

.
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tout ornement, ne répondait pas au monument majestueux
dont elle devait être le terme ".

Si la province a apporté son aide à Montpellier, c'est parce que
" une ville où se tiennent les Etats, et où les étrangers
abondent de toute part, mérite une attention particulière ", et
aussi "parce que les Etats osent croire que ce n'est pas
dans la capitale seule que les arts doivent être soutenus et
encouragés U .

En 1789, il était encore prévu 18 000 livres pour les ouvrages
de la place du Peyrou à Montpellier.

En ce qui concerne l'entrée de Toulouse, " les chemins
nécessaires d'Auch et de Lombez étalent prêts d'être finis,
mals à l'Issue de ces chemins était la porte qu 'on appelle
Saint-Cyprien, et qui offrait, de l'aveu de tout le monde, les
plus grandes Incommodités dans son passage. Les Etats
demandèrent donc à la ville d 'y remédier, et celle-ci prenant
alors en considération divers projets, se détermina pour une
nouvelle rue qui enfilerait le pont sur la Garonne plus
directement que celle qu 'on était obligé de suivre ".

Les Etats, considérant " qu'une belle entrée convient à
une grande ville, la capitale d'une grande province"
décidèrent de prendre à leur charge tout ce qui est à l'extérieur de la
porte.

Le Mémoire au roi de 1780 expose aussi la politique des
Etats en matière " d'encouragements ", c'est-à-dire d'aide apportée à
certaines activités.

" La beauté du climat est un danger, par les orages
qu'II entraine ; le voisinage de la mer, par le vent désastreux
qu 'II amène; les rivières mêmes, parce qu'elles sont presque
toutes des torrents qui portent plutôt la ruine que la
fécondité.

Situé d 'ailleurs au milieu de deux provinces plus
voisines des grands débouchés, asservi par sa position à
Marseille et à Bordeaux, 1/ aurait à peine, sans le canal
royal, le moyen de se défaire de ses denrées, et sans les
soins des Etats, on n'y verrait ni manufactures, ni commerce"
Le budget avait un chapitre particulier intitulé : " Dépenses pour la
perfection et l'encouragement des sciences, arts, commerce,manufactures,
mines, haras et autres établissements utiles" ; en 1789, le montant de cet
article s'élevait à 128 330 livres.

Les encouragements ont procuré à la ' "province ce
.commerce des draps du Levant, enlevé à l'industrie anglaise"
pour y arriver douze manufactures furent construites et les industriels
reçurent annuellement des aides financières pour les dédommager de la
dépense.

Le
conséquence
ont permis
organsin, et

On

développement de la culture du mûrier eut pour
l'installation de filatures de soie équipées de machines qui
" d 'en lever au Piémont la supériorité de son
à l'Angleterre celle de ses moires ",

retrouve les encouragements dans de nombreux domaines ;
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on citera entre autres: "filature des laines et perfection de toute
espèce d 'étoffes, auxquelles elles sont propres ... Fabriques
de coton avec ce beau rouge, si peu connu et si nécessaire

Exploitation des mines de charbon de terre, que la
rareté du bols rend si précieux ; emploi de ce minéral aux
verreries, aux eaux-de-vie, aux huiles, au dévidage des soies,
et bientôt à la fabrication du fer si les succès répondent
aux premières espérances .. . .Essais heureux sur l 'acier, le
cuivre, le plomb et l'argent même".

Les Etats " sont disposés à aider les manufactures de
papier établies à Annonay, pour qu 'elles puissent se procurer
des cylindres qui les fassent atteindre à la perfection
hollandaise -.

Ils " donnent encore des encouragements peut être
trop bornés aux sciences et aux arts". On cite alors à la suite : 1
000 livres aux collèges de Sorèze et de Tournon, pour y soutenir
l'émulation par une distribution des prix solennelle ; 1 000 livres à chaque
académie des sciences de Toulouse et de Montpellier ; 2 000 livres à
l'académie de peinture, sculpture et d'architecture de Toulouse . 1 000
livres, cette année à celle du même genre que des citoyens
responsables viennent de lever à Montpellier

Une délibération , prise en 1786, avait reconnu " la nécessité
d 'enrichir les archives des Etats de tous les monumens qu'II
serait possible de rassembler sur l 'h istoire, la législation et
l'administration de la province " ; le bénédictin chargé de
cette mission recueillit " dans les archives de la ville de
Montpellier, cinq volumes In-folio de différents titres " ; puis,
entre Nîmes, Beaucaire et Aigues-Mortes, quatre autres volumes, " mals
le tout est demeuré à Montpellier, bien que cette ville ne fût
pas la capitale de la province ".



La fin des Etats

L'histoire administrative de la province de Languedoc a été
marquée par des querelles permanentes entre le Parlement de Toulouse,
la Cour des comptes, aydes et finances de Montpellier et les Etats de
Languedoc ; à maintes reprises, le pouvoir royal a dû intervenir pour
casser des arrêts des deux cours souveraines empiétant sur les
prérogatives des Etats.

Les Etats de Languedoc avaient acquis à la fin du 16 ème
siècle, la première place parmi les pouvoirs publics du Languedoc : ils
avaient véritablement une compétence générale pour tout ce qui touchait
ia province ; " Ils possèdent Incontestablement de sérieuses
attributions politiques et rejettent au second plan les agents
royaux et le gouverneur lui-même ",

L'édit de Béziers, en 1632, bien qu'il ait été aboli en 1649, a
marqué leur affaiblissement au profit des intendants ; ils ont toujours lutté
avec patience et énergie pour le maintien des franchises de la province,
et, même s'ils n'étaient plus " dans les dernières années de
l 'Ancien régime qu'une Imag e pâlie de ce Languedoc
presque autonome qui alla pour maintenir ses privilèges
jusqu'à l'Insurrection officielle et la révolte armée ", ils n'en ont
pas moins joué un rôle de premier plan en matière de finances et
d'économie jusqu'au jour de leur disparition.

Aux veilles de la Révolution, en particulier lors de la
préparation de la réunion des Etats généraux du royaume, l'occasion fut
donnée aux deux cours souveraines, et à bien d'autres de se déchaîner
contre les Etats de Languedoc. Les Etats étant eux-mêmes des Etats
généraux, pouvaient penser avoir le droit exclusif de choisir parmi leurs
membres les députés de la province ; c'est ce que permettait de croire la
rédaction d'un arrêt du conseil d'état du roi, en date du 5 juillet 1788,
relatit à la convocation des Etats généraux du royaume.

Déjà, le 28 février 1788, la Cour des comptes, aydes et finances
de Montpellier, en adressant au roi des remontrances sur un édit du
mois d'octobre 1787, avait sévèrement attaqué l'organisation des Etats "
corps Imparfait où les représentants des ordres ne les
représentent pas, où la faculté trop employée des
procurations j et te dans les assemblées des Individus
étrangers à l'habitude et au courant aes affaires , . " En
novembre et décembre 1788 (arrêté du 22 décembre ) et au mois de
janvier 1789 (arrêté du 9 janvier ), elle amplifie ses attaques invoquant
l'opinion et " le voeu public pr êt à éclater contre les Etats ,
corps sans réalité, assemblée sans caractère, administration
sans pouvoir, Incapab le de représenter dans un assemblée
na tionale aucun des trois ordres de la province de
Languedoc ",

On ne peut s'empêcher de penser à la célèbre diatribe du
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président Bonnier d'Alco, président en la Cour des comptes ,aydes et
finances, contre les Etats et plus spécialement les évêques "ces vizirs
normands, bretons, champenois ou bourguignons qui viennent
Insolemment sous un despote irlandais (l'archevêque Dillon)
exercer en Languedoc leurs vexations et leurs caprices ",

A peu près à la même époque, Arthur Richard Dillon devant
les Etats de Languedoc, en présence des commissaires du roi, s'exprimait
un peu différemment : " Chacun de ceux qui composent cette
auguste assemblée sort de la classe plus ou moins
distinguée que la Providence lui a assignée dans l'ordre des
citoyens, pour se revêtir en y entrant, du caractère, J'ose
presque dire sacré, de représentant de la nation" ; et plus
loin : " Il est donné à peu d'hommes de porter des regards
également profonds sur toutes les branches de
l 'administration. Les connaissances variées qu'elles exigent ne
peuvent être que le fruit d 'efforts combinés, de recherches
réunies . . . " Et enfin :" La fréquence de nos assemblées nous
permet de nous enrichir des lumières de tous les temps. Nos
maximes sont le résultat de l'expérience de plusieurs siècles
; elles nous attachent, sans superstition, à ce que nos pères
nous ont transmis d'utile, et elles nous garantissent également
de cet enthousiasme dangereux qui saisit avec avidité tout
ce qui a le charme de la nouveauté ",

Toutefois, les plus violentes attaques sont venues de Toulouse,
des négociants ( 31 décembre 1788 ), de la noblesse du diocèse ( 15
janvier 1789 ), du chapitre de la cathédrale ( 16 janvier 1789 ), et surtout
du Parlement, dans un arrêté du 21 janvier 1789, déclarant que : " les
Etats de Languedoc n 'étaient que des dispensateurs
économiques de la province, sous "autorité du Roi ", et que,
par ailleurs. étant "dans l'Impossibilité de justifier d'aucuns
pouvoirs, ni d'aucune délégation à eux donnés par les
peuples de la province, Ils peuvent encore moins
communiquer à d'autres la qualité de représentants et de
délégués qu'Ils n 'ont pas eux-mêmes ",

Les municipalités de Toulouse, de Montpellier, de Béziers, de
Pézenas et de Saint-Hyppolite ainsi que de nombreuses communautés
et des représentants d'assemblées réunies, ici et là, dans la province,
font signifier aux syndics généraux des actes de protestation contre la
constitution et les pouvoirs des Etats.

Le 29 janvier 1789, l'archevêque président annonçait que
prélats et barons formaient le voeu d'être associés à toutes les
impositions de la province, tant royales que locales , mais, déjà, éta it
intervenu le Règlement du 21 janvier, sur la convocation des Etats,
précisant notamment que la désignation des députés de la province se
ferait par sénéchaussées, ce qui mit fin à la polémique, mais n'empêcha
pas la plupart des Assemblées, surtout celles de la noblesse, et bon
nombre de cahiers de doléances de demander la suppression des Etats.

Dans une "Lettre écrite de la propre main du roi à
Monsieur l'archevêque de Narbonne ", en date à Versaiiles,le 13
février 1789, on peut lire : "C'est uniquement par des motifs de
Justice et d'administration générale que J'ai déterminé dans



généraux mes sujets
veux que les états
province, ainsi qu 'ils
de ma protection et
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mon conseil de convoquer aux états
de Languedoc par sénéchaussée, et je
continuent a gérer les affa Ires de ma
l'ont fait jusqu'a - présent ; les assurant
de ma bienveillance ".

Le même jour, un arrêt du conseil d'état du roi Il casse et
annulle lesdits arretés de la cour des comptes, aydes et
fInances de Montpellier, en date des 22 décembre et 9
janvier derniers , comme contraIres a la justice, et aux égards
dus a une administration qui a mérité dans tous les temps
l'approbation de S.M. ; fait défense a ladIte cour d'en prendre
de semblables a l'avenir.. . . . ",

La session annuelle des Etats de Languedoc, ouverte le 15
janvier 1789 a été close le 21 février, suivant le cérémonial traditionnel,
par un " Te deum " et un bénédiction solennelle de leur président - né,
l'archevêque de Narbonne, Arthur Richard Dillon, qui avait pris possession
de son siège depuis plus de vingt-cinq ans. Peut-être n'avait-il pas
encore reçu la lettre du roi écrite huit jours plus tôt?

Quoi qu'il en soit, en ce 21 février 1789 , il ne pouvait imaginer
que dans quelques mois, il n'y aurait plus ni Etats de Languedoc, ni
province de Languedoc, et que son archevêché, vieux de quinze siècles,
aurait définitivement disparu.
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CONCLUSION

Les provinces de l'Ancien régime ont disparu dès le début de
la Révolution et le système départemental a été mis en place ; très vite, il
s'est révélé comme un cadre trop étroit pour l'exercice de certaines
tâches de gouvernement ou d'administration. Dès le début du 19 ème
siècle, intervenait l'institution des Cours d'appel et des Académies dans
des cadres géographiques comprenant plusieurs départements ; puis,
progressivement, en fonction des besoins ont été créées des
circonscriptions techniques de dimensions trés variables, parfois même
disparates : Eaux et Forêts, Mines, Régions militaires diverses et bien
d'autres ; l'Etat français, pendant la guerre, avait mis en place un Préfet
régional assisté de deux intendants.

En 1955, ont été instituées les régions de programme, puis en
1960, les circonscriptions d'action régionale avec un préfet coordonnateur
et la conférence administrative régionale ; en 1964, c ' était la création de
la Commission de développement économique régional ; en 1972, une loi
rnettan en place l'Etablissement public régional, avec un Conseil régional
et un Conseil économique et social régional ; enfin, en 1982, la loi de
décentralisation faisait de la région une collectivité territoriale à part
entière.

Il avait donc fallu près de deux siécles pour revenir à une
organisation administrative régionale qui avait existé avant la Révolution.

Mais, que peut - il Y avoir de commun entre la province de
Languedoc de l'Ancien régime et la région Languedoc · Roussillon du
20éme siècle, colleetivrté locale de la République ?

Le principe de base de l'organisation territoriale française est
que chaque circonscription supérieure comprenne un nombre entier de
circonscriptions inférieures ; ainsi, le canton comporte un nombre entier de
communes, le département un nombre entier de cantons et la région un
nombre entier de départements.

La région Languedoc - Roussillon compte cinq départements :
l'Aude, ie Gard, l'Hérault, la Lozère et les Pyrénées - Orientales : son chef ­
lieu est Montpellier ; les autorités régionales : Préfet de région, conseil
régional, comité économique et social régional, chambre régionale des
comptes siègent à Montpellier, ainsi que les services régionaux et les
services déconcentrés de l'Etat au niveau régional.

L'ancienne province a été dépecée ; sa partie centrale, le Bas·
Languedoc ( Aude, Gard, Héraull ) auquel il faut ajouter la Lozère, compose
le Languedoc actuel, devenu officiellement le Languedoc - Roussillon par
l'adjonction des Pyrénées - Orientales ; l'Ardèche (ancien diocèse de
Viviers ) et la Haute - Loire (ancien diocèse du Puy ) ont rejoint
respectivement la région Rhône - Alpes et la région Auvergne. L'ensemble
des pays de l'ouest qui composait l'ancien Haut - Languedoc est devenu
la région Midi - Pyrénées et n'a gardé du Languedoc d'autrefois que la
croix ramondine et la nostalgie de son Parlement.

• •
•
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Dans un texte de l'an 7 de la Rrépublique, il est question des
.. temps reculés où le sol français comptait autant de petits
tyrans qu'II comprend de myriamètres carrés " ; un calcul simple
permet d'évaluer à un peu plus de cinq mille le ncmbre de ces tyrans ;
à voir aujourd 'hui le fonctionnement de certaines collect ivités de la
République, on peut parfois se demander si la décentralisation de 1982
n'a pas, par ici ou par là, créé de nouveaux tyrans, sûrement moins
nombreux que les ci · devant; parmi les trente· six mille communes, la
centaine de départements et la vingtaine de régions, Peut · être s'aqit- il
simplement d'une illustration du principe des droits et avantages acquis?
Qui sait? Ce qu'il y a de sûr, c'est qu'il ne s'agit pas de privilèges
puisqu'ils ont disparu dans la nuit du 4 Août 1789.

• •
•

Parler deux langues maternelles, avoir deux cultures, être
également fiers de l'une et l'autre langue, de l'une et l'autre culture,
participer pleinement à l'une et à l'autre, ' fidélité et remontrances ' envers
l'une et envers l'autre, c'est le message, l'héritage que les Etats de
Languedoc nous ont transmis à travers le temps.

Voilà un privilége séculaire que les Languedociens ne
cessaient d'invoquer, un privilège que ni Richelieu, ni Louis XIV, n'ont
jamais pu effacer et que nul ne pourra jamais leur enlever.

Paul COUDER
7 octobre 1995

1
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LES INTENDANTS DE JUSTICE, POLICE ET FINANCES
en la province de Languedoc au 18 ème siècle

Nicolas LAMOIGNON de BASVILLE
( 1685 - 1718)

Louis de BERNAGE
( 1718 - 1725)

Louis Basile de BERNAGE de SAINT - MAURICE
( 1725 • 1743)

Jean LENAIN d'ASFELD
(1 743 - 1750)

Jean Emmanuel de GUIGNARD, vicomte de SAINT - PRIEST
( 1751 - 1785 )

Marie Joseph Emmanuel de GUIGNARD
d'abord associé à son père, puis seul intendant

( 1785 • 1786)

Bernard de BALLAINVILLIERS
( 1786 - 1790)



ARCHEVEQUES de NARBONNE

PRESIDENTS des ETATS de LANGUEDOC
de 1673 à 1790

Cardinal Pierre de BONZI

1673 - 1703

Chartes LEGOUX de la BERCHERE

1703 - 171 9

Pierre François de BEAUVAU du RIVAU

1719 - 1739

Jean Louis BALBE de BERTON du CRILLON

1739 - 1751

Charles Antoine de la ROCHE • AYMON

1751 - 1762

Arthur Richard DILLON

1763 - 1790

......~--------------------
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RECAPITULATION DU PRODUIT DU CO MMERCE

du dedans de la p rovince de Languedoc.
tant des récoltes que des manu factur es qui y so nt étab lies

el "état des marchandises et denrées qui en se rrent

ESTIMATIONde ccqui ESTIMATION de cc qui
se fa it dans sort de
la Provi nce la Province

Commerce des grains \20 000 fiv. U 400 000 liv,

Commerce des vins 830 000 liv. 830 000 liv.

Commerce des eaur de vic .;..;0000 liv. 4-WOOO liv•

Commerce d'caude la reine d'Hongrie 120000 liv. 120 000 liv.

Commerce de liqueurs 150000 liv, 100000 liv.

Commerce deverdet 200 000 liv. 200000 liv.

Commuee d'huiled'olive 2000 000liv. 1000000 liv,

Commerce du palle! 50000 liv. 2S 000 liv.

Commerce du safran 100 000 li.... &0 000 Iir.

Commerce de prunes 120000 liv. 60 000 liv.

Commerce du salicor 50000 liv. 30000 liv.

Commerce de la maurele ou tournesol I.S 000 liv. 15000 liv.

Réœhe el commerce des c1ülaignes IS000 liv, lJ 60000 liv.

Coupe el commerce du bois 30000 liv. 16 150000 llv.

Futailles et tonneaux 6000 liv. n 30000 liv. n

Récolte ou commerce de la soierie 1800000 liv. 1SOO 000 liv,

Commerce des bestiaur i laine 1000 OOO liv. 600000 Iiv.

Forges i fer 11
- &00(0) liv. 19120000 lly.

Clouterie 140000 liv. 60 000 liv. III

Refonte du vieux cuivre 20000 liv. •, "
Papeteries 140000 liv: . 100 000 liv.

Facturede parchemin 15000 liy. ".
Facture de cartesà jouer 60OC() li\'. 30000 flv.

Facture desnon 105000 lir. 5000 liv. •1

Blancheries de la cireI l 150000 liv. 50000 liv.

Facture detoilesU 30000 II ~· . "
Facture dt useu 10000 liy.

-



ESTIMATION de ct qui ESTIMATIONdecequi
se fait dans sort de
la Provinct la Province

.
Commerce et salage dessardines IOO lXXl liv. .. 60 COO liv.

Tanneries Cl appreu des cuirs 1000 000 liv. 600 000 liv.

Apprels Ct commercedes pean
800 000 liv. 400 000 liv.d'agneaux el chevreaux

Commerce des gans 50000 liv. 30000 liv.

Apres de peaux de mouton, ch èvres
et boucs, habilles en huile i 2580Cl0 lir . 11 ISO 000 lit.
façon de chamois

Facture de colle forte 50000 liv. v

Fabrique des verres â vitres 20 000 liv. . "
Verreries 30000 liv. "
Factures des dentelles du Puy 600 000 liv, 400 000 liv.

Facture de futaines et bezins 90000 liv. 60000 liv.

Facture des couvertesde laine 230 000 liv, 200 000 liv.

Facture des bergames 20000 liv, "CI aut res tapisseries

Facturesde routes sortesde
pet ites étoffes fines et 4100 000 liv. v

grossières de laine

Facture de draperies fines 8450ooo1i\'," 5350 000 Iiv. Rl
et autres

Facture de bas de laine .10 000 liv. "
Facture des chapeaux de laine 400 lXXI liv. ISO 000 liv.

Factures de uffetas, rubans 900000 liv. 600 000 liv,
CI bas desoye

Facturedes étoHes de Iilos èe 80000 liv. 45000 liv.

Ccnleeicn d'alkermes 50000 liv. sa 000 liv.

An~u illes d'Aiguesmortes 35000 liv. 20 000 liv. "

Melettesde Pecais 30 000 liv, 1S 000 li\'.

Commerce degf2incsde jardin 30000 lif . 15000 li,'.

TOTAL 26 138000 liv. '1 14 on 000 lir. ' J



TARIF des marchandises et denrées qui entrent en Languedoc

les toiles de Normandie, Bretagne. Picardie " ,
Pays d'Anjou. •
Tonesde L)'Onnois 400 000 liv.

Toiles d'Aum,ne 1IIl, Quercy, el le Velay 600000 liv.

Toiles de Suisse venant par Lyon 450000 liv. 9'

Il rn entrait des Indes Orientales avant qu 'elles
Iussem vendues Of pour 300 000 liv.

Toiles d'Hollande par Bordeaux 30000 liv,

Des bœufs el des moutons par fAu\"rrgne, Limousin et
Rouergue, 1240000 liv,
n r ln villesrrinc1p,1lel se nourissenl en Lariguedoc desbestiaux de
r:rovin~s vOisines. el Ieli moulonsdu p.1}'$ sont eonurv~ pour en
tner
lei laines rour estre employt ell lU X m3nufaellues cr en Iace.

Des èpissertes que l'on tire de Bordeaux 471000 liv,

Le poisson sale de Mam ille ou de Bordeaux 349US [iv,

Du fer de Bourgogne rt de lacomte de Foix 100 000 liv.

De la quincaillerie de Forest eld'Auvergne 50000 liv. W

el de 1<1 mercerie que lon lire de l'Allemagne
par Lyon 50000 lir .

Des laines d'E~pagne sa 000 quinu ux " 350 000 liv.

Des la ines de Ccnsnntincple ~Ie, Alger, tl. tous ItS
lieux de Barbarie : 40000 quinlaux qui n ient 400 000 li"

TOTAL 4790 22S li" HJO ,
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